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Pour mettre la Législature de cette
Province en état de s'assurer plus
efficacement de l'Etat des Fonds
Publics entre les mains du Rece-
veur- Généralet pour d'autresfins.

que par un acte passé dans la dix-huitième
nnée duA Règne de Sa Majesté George Trois,in.
t ilé, "Acte pour leter tous doutes et apprehen-

" sions concernant la taxation par le Parlement
de la Grande-Bretagne, dans aucune des Colo.

' nies, Pr ovinces et Plantations de l'Amérique
Septentrionale et des Indes Occidentales, et

e pour rappeller les parties dun Acte passé dans
la septième année du Règne de sa présente
Majesté, qui imposent un droit sur le Thé im-
porté de la Grande-Bretagne, dans aucune Co-
lonie ou Plantation de l'Amérique, ou qui y

« ont rapport," il a été déclaré que le Roi et le
Parlement de la Grande-Bretagne n'impose-

1 ront aucun droit, taxe ou cotisation quel-
conque, payable en aucune des Colonies,
Provinces et Plantations de Sa Majesté dans
l'Amérique Septentrionale, ou dans les Indes
Occidentales, excepté seulement les droits
qu'il pourra être expédient d'imposer pour le
règlement du commerce, le produit net des-
quels droits sera. toujours payé et employé à
et pour l'usage de la Colonie, Province ou
Plantation dans laquelle ils seront respective-
ment prélevés, de la manière que les autres
droits prélevés par l'autorité 'des Cours gé é-
rales ou des Assemblées générales resp-chives
de ces Colonies, Provinces ou Plantations
sont ordinairemncut payés et employés;" en

*iconséquence donc, afinde mettre la Législature
.de la Province ci état de s'assurer plus exacte-
ment du vrai montant des argens annuellement
l-1evés, prélevés et perçus en cette Province, en
vertu d'aucun Acte ou Actes en force en cette

ÆProvince, soit du Parlement Impérial de la
Grande-Bretagne ou de la Législature de cette
Province, et a la disposition de cette dernière;

uQ'ilsoit donc statué par la Très-Excellenlte Ma-
jesté du Roi par et de l'avis et consentement dfi
iConmseil Législatif et de l'Assemblée de la Pro-

*wince du Bas-Canada, coinstitués-et assemblés ei
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
>Parlemenet de la Grande-Bretagne, intitulé,
" Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte

passé dans la quatorzième année du règ'mme dé
Sa Majesté, intitulé," Acte qui pourvoit plus

eficacement


